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Bonnes fêtes de fin d’année 

L’Equipe Municipale     
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LE MOT DU MAIRE 

Chères Régadaises, Chers Régadais, 
 
L’année 2020 est marquée par une crise sanitaire sans précédent, malgré les incertitudes que 
nous pouvons ressentir, je vous souhaite de passer de joyeuses fêtes de fin d’année. 
 
Ce bulletin, est pour nous la façon de communiquer les actualités les plus importantes de notre 
village. 
 
Notre commune traverse une période difficile. La municipalité doit veiller à ses finances. Chaque 
budget doit être en équilibre. La comptabilité des mairies n'est pas simple. Dure problématique ! 
 
Nous n’avons pas augmenté les impôts en 2018 et 2019 et ce malgré les baisses de dotations 
imposées par l'Etat. Dans ces conditions, difficile de réaliser tous les travaux nécessaires tout 
comme nos projets, y compris ceux qui nous tenaient à cœur. Notre budget nous permet 
seulement de procéder à quelques rénovations comme l’éclairage public pour faire des économies 
d'énergie ainsi que l’entretien courant.  
Le fonctionnement des écoles reste la charge la plus lourde pour la commune 37% de dépenses 
sur le budget (8 enfants scolarisés). Le syndicat des écoles nous demande de régler pour 2020, 
une facture de 9974 € de cantine pour nos enfants (sans prendre en compte la fermeture des 
écoles durant la période du premier confinement). 
 
Beaucoup peuvent penser qu'il ne se passe presque rien sur la vie de la municipalité. Je peux 
affirmer que, pour assurer le bon fonctionnement de la commune, l'activité journalière est intense 
pour les élus. Même la fonction d'élu est exigeante.  
 
Aussi, je peux vous assurez que chaque membre qui m'entoure s'attache à remplir sa mission au 
mieux et avec enthousiasme. Se réunir est un début, rester ensemble est un progrès, travailler 
ensemble est la réussite. C'est la raison pour laquelle, je remercie l'ensemble des élus pour leur 
volonté, leur motivation et leur engagement à mes côtés.  
Je remercie également Madame Audrey PERALDI, notre secrétaire de mairie pour sa 
collaboration permanente ; ses compétences font que nos décisions prises en conseil municipal 
entrent dans le champ des possibles. 
 
N’hésitez pas à consulter notre site internet mis à jour régulièrement. Vous pouvez le consulter et 
imprimer des documents nécessaires au quotidien, par exemple l’attestation de déplacement…  
 
L'équipe municipale fait appel à toutes vos idées et propositions qui seront les bienvenues. 
 
Mes souhaits de bonne année, de bonne santé, de réussite vont à chacun de vous.  
 
Bonnes fêtes. 
 

 
 
Le Maire       
 
Marlène GASTO 
 
 
 
 



 
3 

DONNEES PRATIQUES 

Horaires de la mairie 

Ouverture au public : lundi matin de 8h à 12h 

Mme GASTO, Maire, reçoit tous les autres jours sur rendez-vous. 

Le secrétariat est assuré par Madame Audrey PERALDI. 

Tel /fax: 05.61.95.38.08   Email: regades@orange.fr 

Distribution des informations communales 
Dans un souci de développement durable et afin de faciliter la distribution de l’Information, nous vous remercions de bien 

vouloir rejoindre le groupe des citoyens qui désirent recevoir par Email toutes les informations de la Mairie (bulletins, 

notes…).  Pour cela, nous vous demandons de bien vouloir en faire la demande en mairie ou par mail : 

regades@orange.fr 

Nous vous rappelons que toutes ces informations sont disponibles sur notre site internet. 

Site web: http://ville-de-regades.e-monsite.com 

ETAT CIVIL 2020 

Décès 

 

 

 

Nous adressons nos sincères condoléances à la famille de M. Michel BRIDAY  

 

Nouveaux habitants 

 

Nous souhaitons la bienvenue parmi nous à Mme Malika OUACH 

 

 

 

 

mailto:regades@orange.fr
mailto:regades@orange.fr
http://ville-de-regades.e-monsite.com/
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REMERCIEMENTS 

Entretien et embellissement de nos rues 

 

Remerciements aux riverains qui ont entretenu les jardinières situées devant le 

giratoire du chemin du LEGUDAN, également à ceux qui ont mis quelques pots de 

fleurs au bas de la rue principale. 

 

Stretching postural en juillet et août 

Une nouvelle fois, Mme Sandrine ROUCHEUX nous a permis de bénéficier de cours 

gratuits d’initiation au stretching ; mais COVID19 oblige, cette année les cours ont eu 

lieu sur l’espace vert devant l’église de Régades. 

Nous la remercions tous et lui faisons part de la grande satisfaction des personnes 

ayant bénéficié des cours. 

 

INFORMATIONS 

Destruction d’hyménoptères, guêpes, frelons… 

Cet artisan est intervenu plusieurs fois sur notre commune avec des résultats 

très satisfaisants  
DESTENAVE Jean-François 

4 Carrés, 4 lieu-dit carrés, 31510 LOURDE 

 

L’épicéa de l’église 

L’abattage de l’épicéa à l’église, voté par le précédent conseil municipal, a heurté la 

sensibilité de certaines personnes !  

La décision ayant été prise très rapidement en tenant compte des disponibilités des 

personnes bénévoles. Nous avons fait l’erreur de ne pas avoir pris le temps de vous 

informer, nous en sommes parfaitement désolés. 

Il est prévu de réaménager le jardin et d’en faire un lieu agréable, avec des plantations de faible hauteur pour 

que leur développement ne nuise pas à l’environnement immédiat. 

Vos idées pour l’aménagement de ce lieu seront les bienvenues. 

https://www.pagesjaunes.fr/annuaire/cazeres-31/deratisation-desinsectisation-desinfection


 
5 

Journée citoyenne 

La propreté et l’embellissement du village et de ses environs est l’affaire de tous.  

Des journées citoyennes pourraient être mises en place pour sensibiliser chacun et faire changer certaines 

habitudes.  

 

Urbanisme (loi ALUR) 

La loi ALUR impose à court terme la disparition des zones constructibles dans le village et exige la densité 

dans les bourgs. Les différentes réglementations obligent à réduire les espaces urbanisés. Dossier épineux et 

complexe ! Mais nous n’avons pas le choix ! Nous devons être en conformité avec l’Etat. 

Notre Communauté de Communes « Cœur et Coteaux du Comminges » a compétence en matière 

d’urbanisme. Depuis quelques mois la 5C élabore sur tout notre territoire (104 communes) un plan local 

d’urbanisme infracommunautaire. 

 

Voies communales 

A ce jour tous nos chemins, routes et voies communales sont cadastrés. Ceci à un coût ; toutefois cette mise 

à jour va nous permettre de récupérer des dotations de l’Etat calculées en rapport de la longueur de la voirie 

communale.  
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Tableau des délégués communaux 

 

 

Commissions communales 

 

 

 

 

 

 

Délégations aux adjoints 

 

 

 

 

 

 

 

 TITULAIRES SUPPLÉANTS 

SICASMIR 
Syndicat Intercommunal d'action sociale 

en milieu Rural 

GUEUX Fabrice 

VALENTINI Christine 

ASLANGUL Geneviève 

LAISNEY Antoine 

SIVOM 
Syndicat intercommunal à vocation 

multiple 

GERMAIN Thierry 

OUSTRIC Sébastien 

LECUSSAN José 

LAISNEY Antoine 

SDEHG 

Syndicat Départemental d'Énergie de la 
Haute-Garonne 

DESSENS Michel 

LECUSSAN José 

NEANT 

Syndicat des Ecoles Des 3 Vallées 

Ecole : GASTO Marlène 

Cantine : ASLANGUL Geneviève 

NEANT 

Syndicat intercommunal des eaux et 
de l’assainissement de la Vallée JOB 

GERMAIN Chantal 

GUILLEMINAULT Claude 

GUEUX Fabrice 

LECUSSAN José 

Communauté de communes 
(Cœur et coteaux du Comminges) 

GASTO Marlène 

GUILLEMINAULT Claude 

NEANT 

SIVOM Routes et entretien 

(Délégué Communauté de Communes) 

GUILLEMINAULT Claude NEANT 

PETR 
(Pôle d'équilibre territorial et rural) 

 
DESSENS Michel 

 
JURÉS D’ASSISES 

GERMAIN Thierry 

GUEUX Fabrice 

NEANT 

 
ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

VALENTINI Christine 

GASTO Marlène 

 
ESPACES VERTS 

GERMAIN Thierry 

OUSTRIC Sébastien 

 
PROTECTION DES RISQUES, AMENAGEMENT FORESTIER 
ETAT DES LIEUX ET ACTIONS A MENER SUR LES BERGES 

DES COURS D’EAUX DE LA COMMUNE 

DESSENS Michel 

GUEUX Fabrice 

LAISNEY Antoine,  

 
Communication, patrimoine, cimetière 

GUILLEMINAULT Claude 

 
Gestion salle des fêtes, communication 

 

GERMAIN Chantal 

Action sanitaires et sociale, solidarité VALENTINI Christine 
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TRAVAUX COMMUNAUX 

Travaux de voieries 

La commune a en charge l’entretien et la remise en état de ses voies de circulation et de son domaine public. 

Certains secteurs très vieillissants nécessitent des opérations plus conséquentes. C’est la raison pour laquelle 

nous continuerons sur une partie du chemin du LEGUDAN, nous termineront le haut du col de 

MONTMEDAN et nous commencerons une partie de la place vers LASVIGNES (devis en cours). 

 

Eclairage public 

Comme vous savez par nos précédents bulletins, l’éclairage public a été rénové. 

Toutes les ampoules halogènes de 400W ont été remplacées par des LED de 38W 

générant 68% d’économie sur la consommation électrique de notre village. 

Les travaux se finalisent cette année avec les dernières poses et remplacements des 

anciens poteaux électriques en bois par de nouveaux candélabres. Tous les 

candélabres sont équipés de prises électriques pour brancher éventuellement des 

illuminations…  

La ligne aérienne alimentant le poteau en bois à côté du pont route du PLECH est maintenant enterrée et 

reliée à un nouveau candélabre.  

Nous remercions Mr le Président du Syndicat de l’Energie de la Haute Garonne pour l’excellente réalisation 

des travaux effectués et pour la subvention de 80% qui nous a été octroyée. 

Bassin 

Avec la volonté de tous les conseillers municipaux nous allons nettoyer et réaménager le bassin (route du 

PLECH). 

 

Personnes à mobilité réduite : travaux de mises aux normes 

Le dossier d’accessibilité pour les travaux du cimetière, de l’église et de la petite cour de la 

Mairie nécessite un lourd budget. Toutefois, nous devons avancer la totalité des travaux. Les 

subventions accordées sont de 80%. Pour le financement de la part communale, le dossier est à l’étude. Nous 

continuerons la mise en place de la signalétique. 

 

Espaces verts 

Deux personnes déléguées par le conseil municipal ont la charge du suivi et 

de la qualité de l’entretien des espaces verts du village. Entretien qui continue 

et qui donne toutes satisfactions ; il est assuré par la société « Cédric Espaces 

verts » de Labarthe-Rivière. 

2021 

Pour des raisons budgétaires nous sommes amenés à diminuer les heures d’entretien 

 



 
8 

REFEXION EN COURS : 

Une réflexion en conseil municipal est en cours pour se lancer dans l’éco-pâturage. Une proposition de don 

est offerte : des moutons. Les moutons sont réputés pour être de véritables tondeuses écologiques. 

L’équipe municipale a pour objectifs :  

- D’économiser sur la facture des espaces verts 

- D’entretenir de façon naturelle et écologique les zones herbeuses. 

La décision sera prise en conseil municipal. 

 

Station d’épuration 

 

Une à deux fois par semaine une déléguée du conseil municipal à la charge du suivi de 

la station et vérifie son bon fonctionnement. Merci à elle et à son conjoint pour la 

rénovation du local (réfection du plancher, de la porte et du changement de la 

poignée). 

Les résultats des derniers contrôles effectués par la SATESE sont très satisfaisants, la station étant bien 

entretenue.  

Cependant, nous vous avons rappelé dans une récente note d’information adressée aux abonnés qu’il ne faut 

absolument rien jeter dans les canalisations reliées à l’assainissement collectif (lingettes, graisses, etc…) car 

le débouchage de celles-ci représente un coût assez élevé.  

 

Illuminations de Noël 

Nous avons évoqué à plusieurs reprises l’achat d’illuminations de Noël à fixer sur les candélabres et dans 

toutes les rues du village en période des fêtes de Noël. Cependant nous avons privilégié d’autres achats et 

travaux. Pour les prochaines années, nous prévoyons d’échelonner ces achats de décorations.   
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Plan communal de sauvegarde (PCS) 

 

 

 

 

Un Plan Communal de Sauvegarde exigé par la Préfecture est actuellement terminé, est en cours de 

validation. Une fois validé il sera consultable en Mairie et sur le site internet de notre commune. 

Il prend en compte les risques majeurs que notre commune peut être amenée à subir afin d’assurer la 

protection de la population. Les risques peuvent être liés au climat, à un incendie, à un tremblement de terre, 

à un glissement de terrain, à un éboulement, à une chute d’arbres sur les voies de circulation, etc.  

Ce plan « PCS » oblige chacun de nous à être attentif et respectueux aux règles de prévention et de sécurité. 

IMPORTANT :  

En règle générale, pensez à l’élagage de vos arbres, végétation dont vous êtes responsables, pouvant 

menacer la circulation des voies communales de notre village. 

 

Fibre optique (Fibre 31) 

 
 

Dans le cadre du déploiement « Très Haut Débit » en fibre optique qui s’opère actuellement sur notre 

département. 

Nous vous informons qu’il y aura quelques travaux sur les voies de circulation de notre commune. Le 

collectif Haute Garonne Numérique et son délégataire FIBRE 31 mandatés pour l’installation du réseau, 

feront le maximum pour ne pas gêner la circulation. 

Les travaux prévus sont un ensemble de tâches : vérification de l’infrastructure, aiguillage et tirage des 

câbles optiques, poteaux…  

Ces travaux rentrent dans la prévision pour avoir dans un an ou deux, la fibre optique sur notre territoire. 

Notre 1er adjoint est le référent de notre commune auprès de FIBRE 31. 
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RETROSPECTIVE 2020  

Célébration du 8 mai 

En raison de la COVID19, cette année le dépôt de gerbe a été fait sans public. Seule Mme Gasto a célébré 

l’évènement. 

Dépôt de gerbe au monument aux morts 

 

Fête du Brandon 

En raison des règles de sécurité sanitaires de la COVID19, nous n’avons pu comme de tradition fêter le 

BRANDON au solstice d’été. Grâce aux bénévoles, les circonstances nous ont quand même permis de le 

fêter au 15 août.   

A tous ceux qui veulent garder en mémoire la fabrication du traditionnel brandon, c’est en pratiquant que 

l’on acquière ce savoir et de pouvoir le transmettre ensuite ; ceci grâce aux dons de nos anciens. 

Alors avis aux amateurs de traditions, vous êtes les bienvenus pour faire partie des futurs 

« BRANDONNIERS ». Rendez-vous au printemps pour préparer le brandon de la SAINT-JEAN et faire 

honneur à ceux qui nous ont appris. 

Merci à tous ceux ayant œuvré à maintenir la tradition de cet évènement. 

  

 

 

 

 

 

 
 

 

brandon en feu 
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Dépôt de gerbe du 11 novembre 

En raison de la COVID19, ce 11 novembre a été célébré en présence de Mme Marlène Gasto et de quelques 

conseillers.  

                      Le discours     Dépôt de gerbe 
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VŒUX 2021  

Prenez bien soins de vous malgré une année très difficile pour tous, nous vous souhaitons 

nos meilleurs vœux 2021 et de bonnes fêtes à vous et vos familles. 

 

 

 

 

 

 

 

L'Equipe Municipale 


